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PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE  GENERALE  ORDINAIRE  

DU  27  FEVRIER  2024 
              L’an deux mille vingt quatre et le vingt sept du mois de février,  

à 10 h 30,  s’est tenue, au niveau de la salle de réunion du stade OPOW de bouira, 

l’assemblée générale ordinaire de la ligue de football de la wilaya de bouira sous la 

présidence de Mr KHEDIS Kamal , président de la ligue en exercice . 

   
  

                 L’assemblée générale a été rehaussée par la présence de Mr BOULEFAAT 

Noureddine, Représentant de la Fédération Algérienne de Football.           
              Etaient présents : 

             Membres du bureau de ligue :  
 KHEDIS Kamal - MESSAOUDI Hassene – KEBAILI Mouloud – MEZARI Amar – 

ZEGGANE Ali  

Représentants des clubs :   

: C. Raouraoua – EO Berdi – FC Tamellaht – IRB El-Esnam – JS Kadiria – JSA 

Mansour – O Raffour – UCA Mansour – USCA Laloui  

ASC Aghbalou – FC Assirem – M El-hachimia – UR Bouira –  

USE Adjiba 

              Représentants du corps arbitral :  
Mellouk youba – okrefi Zohir – Ghoumari Ouahid 

              Expert de la FAF :  
-ZINE GACEM 

                PRESENCE DE :  

 COMTABLE DE LA LIGUE : Mr ZAAROURI 

 HUISSIER DE JUSTICE : Mr BOUAZIZ HAMID 

Avant d’entamer les travaux et pour répondre à une exigence des statuts et du 

règlement intérieur de la ligue, on procéda à l’installation du bureau de la session : 

- KHEDIS Kamal                                               Président 

- YOUNSI Yassine                                            Secrétaire général 

- ZINE Gacem (expert FAF)                              Assesseur 

- OKREFI Zohir (R/Arbitres)                            Assesseur 

- ZOUANE Bachir (Président ME)                    Rapporteur 
  

        Après les salutations d’usage et les souhaits de bienvenue aux membres présents, 

le président passa la parole au secrétaire général pour constater le quorum.  
 

Assemblée générale : 32 membres statutaires.  

Membres présents :    23 (quorum atteint conformément à l’article 23 des 

statuts de la ligue). 
 



FEDERATION ALGERIENNE DE FOOTBALL 
-  الاتحادية الجزائرية لكرة القدم الرابطة الولاية لكرة القدم البويرة   

LIGUE DE WILAYA DE FOOTBALL  * BOUIRA* 
(Site : lwfbouira.org.dz –liguebouira19@gmail.com) 

Tél/Fax : 026.73.86.55/58 

 
 

 

 

 

Ordre du jour : 
- Lecture et approbation du bilan moral exercice 2023 

- Lecture et approbation du bilan financier de l’exercice 2023 

- Installation des commissions électorales (candidatures et recours) 

- Questions diverses. 

 

 Bilan moral : 

 
La parole est  donnée au secrétaire général qui dressa un bilan détaillé des activités de la 

ligue (toutes commissions confondues).            
Soumis à l’approbation de l’AGO, le rapport moral de l’année 2023  est adopté  

à l’unanimité des membres présents. 

 

 Bilan financier : 
 

      La parole est ensuite donnée au comptable de la ligue, Mr ZAAROURI Akli, qui 

fait la lecture du rapport d’audit et de certification des comptes de l’exercice 2023 de la 

ligue avec commentaires détaillés sur l’utilisation des subventions allouées. Il certifie ne 

relever aucune  infraction aux règles de gestion et d’utilisation des deniers publics. 
 

Soumis à l’approbation de l’AGO, le bilan  financier de l’année 2023  

est adopté à l’unanimité des membres présents sans aucune réserve. 

 Installation des commissions électorales : 

 Commission de candidatures : 
 

- ABDELKEBIR Azzedine                    PRESIDENT 

- SIAD SAID                                          MEMBRE 

- DJENNIDI Abdelhamid                       MEMBRE 

- GHOUMARI Ouahid                           (Suppléant) 

- TOUDERT Madjid                              (Suppléant) 

 Commission de recours : 
- BOUSBAA NACER                             PRESIDENT 

- ALILICHE MEBROUK                       MEMBRE 

- ZOUANE BACHIR                              MEMBRE 

- OKREFI Zohir                                      (Suppléant) 

- SADI Mohand Said                              (Suppléant) 
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 Questions diverses : 
 

          Le débat qui s’en est suivi a été marqué par les interventions des représentants des 

associations et des arbitres suivants : 
 

Club  Points soulevés 

FC Assirem - Le problème de fraude des joueurs de quelques clubs 

UR Bouira 

- Organisation des plateaux pour les écoles de football 

-Jouer des play-offs  en mini championnat pour les 

jeunes catégories au lieu des finals entre les 

championnats de chaque catégorie et de chaque groupe 

MELLOUK Youba 
- Indemnités des arbitres pour le reste de la saison  

-Organisation des séminaires pour les arbitres 

 

 Des explications ont été données aux intervenants.   

 

 Le président informe l’assemblée de la démission du membre du bureau de ligue   

et expert de la fédération Mr : ALILICHE Mebrouk et la nomination de Mr : 

ZINE Gacem en remplacement  (conformément à l’article 51 des statuts de la 

ligue). 

 

           L’ordre du jour étant épuisé le Président de ligue remercie tous les membres 

présents et clôt les travaux de l’Assemblée Générale Ordinaire et invite les présents au 

déjeuner 
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DEPARTEMENT DE L’ADMINISTRATION ET DES FINANCES 

RECOUVREMENT DES AMENDES 

RAPPEL ARTICLE 133 : AMENDES 

Les amendes infligées à un club doivent être réglées dans un délai de trente (30) 

jours à compter de la date de notification.  

Passé le délai de trente (30) jours et après une dernière mise en demeure pour 

paiement sous huitaine, la ligue défalquera un (01) point par mois de retard à 

l’équipe seniors du club fautif.  

ETAT DE RECOUVREMENT DES AMENDES DU BULLETIN N° 14 

 Du 22/02/2024 

(ART 133 DU RGFA WILAYA) 

CODE 

CLUB 

CLUB DATE 

 

CAT AFF MONTANT BO 

NO 

COM DELAIS 

DE 

PAIMENT 

 IRBE 17/02/2024 S 73 5 000.00 14 CD 17/03/2024 

 JSC 16/02/2024 J 116 1 500.00 14 CD 16/03/2024 

 IRBE 16/02/2024 J 122 1 500.00 14 CD 16/03/2024 
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ETAT RECAPITULATIF DES AMENDES 

DU 15/02/2024  

CODE CLUBS MONTANT N0 BO DELAIS DE 

PAIMENT 

 FCT 5 000.00 10 18/02/2024 

 IRBE 30 000.00 10 18/02/2024 

 AR 7 000.00 10 19/02/2024 

 FCT 5 000.00 10 22/02/2024 

 AR 45 000.00 07 25/02/2024 

 AR 6 500.00 12 25/02/2024 

 IRBE 7 000.00 07 26/02/2024 

 USEA 30 000.00 07 26/02/2024 

 USMB 10 000.00 07 26/02/2024 

 USEA 4 500.00 11 26/02/2024 

 AR 15 000.00 11 26/02/2024 

 IRBE 15 000.00 11 26/02/2024 

 CR 5 000.00 12 26/02/2024 

 EOB 5 000.00 11 27/02/2024 

 UCAM 5 000.00 11 27/02/2024 

 FCT 1 500.00 07 28/02/2024 

 ASCA 1 500.00 07 28/02/2024 

 AR 45 000.00 07 29/02/2024 

 IRBE 10 000.00 03 01/03/2024 

 JSK 5 00.00 07 01/03/2024 

 IRBE 20 000.00 07 01/03/2024 

 CAB 5 000.00 12 03/03/2024 

 ME 10 000.00 08 04-03-2024 

 UCAM 5 000.00 12 04/03/2024 

 USCAL 21 500.00 12 04/03/2024 

 OR 53 500.00 12 04/03/2024 

 FCT 10 000.00 12 04/03/2024 

 CR 21 000.00 12 04/03/2024 

 ESS 15 00.00 12 04/03/2024 

 USEA 6 500.00 12 04/03/2024 

 JSK 5 000.00 08 05-03-2024 

 FCT 5 000.00 08 05-03-2024 

 AR 6 500.00 08 05-03-2024 

 IRBE 30 000.00 08 08-03-2024 

 CAB 5 000.00 13 09/03/2024 

 UCAM 5 000.00 13 09/03/2024 

 JSC 5 000.00 13 09/03/2024 
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 JSK 1 500.00 13 09/03/2024 

 JSAM 1 500.00 13 09/03/2024 

 ESS 5 000.00 13 10/03/2024 

 USEA 1 500.00 13 10/03/2024 

 DJ 54 1 500.00 09 12-03-2024 

 AR 1 500.00 09 12-03-2024 

 IRBE 1 500.00 09 13-03-2024 

 AR 15 000.00 05 14/03/2024 

 IRBE 5 000.00 05 14/03/2024 

 FCT 5 000.00 05 15/03/2024 

 JSK 5 00.00 05 16/03/2024 

 

NOTE   AUX   CLUBS 
 

 Conformément aux dispositions de l’article 133 des RG relatif aux amendes, les Clubs 

concernés sont tenus de s’acquitter des montants indiqués ci-dessous par versement 

bancaire au compte BNA  N° : 4602000 13461-54.  

     Après versement, il y a lieu d’adresser à la Ligue la copie du bordereau de  

     Versement bancaire. 
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COMMISSION D’ARBITRAGE DE WILAYA  

SEANCE DU 29.02.2024 

MEMBRES  

Mr. MEZALI Arezki 

Mr. ROUTANE Mohamed 

Mr. BELHOUARI Malik 

La séance est ouverte à 13 Heures 30 Minute par le président de la commission d’Arbitrage 

de wilaya, Monsieur Mezali Arezki, Qui, après avoir souhaité la bienvenue aux Membres 

Présents, donne lecture de l’ordre du jour et du courrier. 

Ordre du jour : 

-étude du courrier, 

-analyse de la dixième  journée championnat  jeune groupe A. 

-désignations des arbitres de la quatorzième  journée championnat  Honneur. 

-désignations des arbitres de la onzieme journée championnat  jeunes groupe A. 

-préparation  du test physique des Arbitres de la phase retour.   

 

COURIER CLUB : / 

COURIER ARBITRE : 

-Mr GHOMARI Ouahid  au sujet de son indisponibilité pour la journée du 1-03-2024.       

Noté. 

CONVOCATION : 

/ 

AUDIENCE : 

     -ARBITRE : / 

     -CLUB : / 

         PRESIDENT CAW  

MEZALI.A 
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DEPARTEMENT DE DISCIPLINE 
 

 

Membres Présents : 
 

                                    MR MESSAOUDI HASANE 

                              MR ROTANE MOHAMED 

Ordre du jour : 

Traitement des Affaires 
 
 

Championnat jeunes 

« GROUPE A» 
  AFFAIRE N° 124:    MATCH : DJ54 / USCAL DU 23/02/2024  «U19»  

   - Naili Islam  lic N°J0871 (DJ54) Avert (A.J). 

 - Boutra Mahdi  lic N°J1109 (USCAL) Avert (A.J). 
  AFFAIRE N° 125:    MATCH : DJ54 / USCAL  DU 23/02/2024  «U17»  

   - Sait Safwane   lic N°J1427 (DJ54) Avert (A.J). 
  AFFAIRE N° 126:    MATCH : URB / EOB DU 23/02/2024  «U17»  

   - Ouahchia Younes   lic N°J0750 (URB) Avert (A.J). 

   - Ammar Khoudj Anis lic N°J0743 (URB) Avert (J.D). 
   - Aber Zakaria lic N°J1296 (EOB) Avert (A.J). 
   - Hellal Ishak lic N°J1348 ((EOB) Avert (A.J). 

   - Guennour Ahmed lic N°J1468 (EOB) Avert (A.J). 
 

« GROUPE B» 
  AFFAIRE N° 127:    MATCH : USMB / JSAM DU 24/02/2024  «U19»  

    - Hmaidi Aymen   lic N°J0811 (JSAM) Avert (A.J).  

AFFAIRE N° 128 :    MATCH : USMB / JSAM DU 24/02/2024  «U17»  

   - Cherfaoui Mohamed Anis  lic N°J1321 (USMB) Avert (A.J). 
   - Nedjaa Ishak  lic N°J0709 (USMB) Avert (A.J). 

   - Bouras Rachid  lic N°J0596 (JSAM) Avert (A.J).  
   - lekbir Abdelhamid lic N°J0598 (JSAM) Avert (A.J). 
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TRAITEMENT DES AFFAIRES DISCIPLINAIRE 

ETATS STATISQUES 

JOURNEE DU 23-24/02/2024 

Désignation Seniors  Jeunes Total 

Nombres Affaires 00 05 05 

Avertissements 00 13 13 

Contestations de 
décisions  

///// /// /// 

Expulsions /// //// //// 

Expulsions Entraineurs /// //// //// 

Expulsions dirigeants // // // 

Conduite incorrect // // // 

mauvaise organisation // // // 
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DEPARTEMENT D’ORGANISATION SPORTIVE 
 

  

PPVV  NN°°  ::  1155    SSEEAANNCCEE  dduu    2288--0022--22002244  

 

Membres Présents. 
 

 
-BOUZIR ALI 
 

  
Ordre du jour : 

 

 

 Examen du courrier 

 Rectificatif 
 Homologation des résultats 

 Traitement des affaires 

 Désignations 

 Divers 

 

EXAMEN DU COURRIER : 
 Correspondances : 
 CLUBS : 

 

 
 

 

 

 
 

 

RECTIFICATIF: 
RESULTAT : 
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HOMOLOGATION DES RESULTATS : 

JEUNES CATEGORIES 
 

JJoouurrnnééee  2233  //0022//22002244  

GGAATTEEGGOORRIIEESS  JJEEUUNNEESS  ((1100eemmeejjoouurrnnééee))  GGRROOUUPPEE  ““AA””  

  

RREENNCCOONNTTRREESS  UU1199  UU1177  UU1155  

 
DJ54 

 
URB 

 
AR 

 

CR 
 

 
USCAL 

 
EOB 

 
JSK 

 

CAB 

 
05-01 

 
//////// 

 
NJ 

 

P/A 

 
09-00 

 
01-00 

 
NJ 
 

01-04 

 
02-04 

 
NJ 

 
NJ 
 

01-03 

 

EXEMPT : ASSIREM / ME 
 

JJoouurrnnééee  2244//0022//22002244  

GGAATTEEGGOORRIIEESS  JJEEUUNNEESS  ((RREEPPRRIISSEE  0033eemmeejjoouurrnnééee))  GGRROOUUPPEE  ““BB””  

  

RREENNCCOONNTTRREESS  UU1199  UU1177  UU1155  

 
USMB 

 
 

 
JSAM 

 
 

 
01-04 

 
 

 
01-04 

 
 

 
00-03 
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 TRAITEMENT DES AFFAIRES :  
 SENIORS: 

  

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  2020::  

 

 Suite  au non paiement des amendes de la saison 2023/2024  

Infligée au club A RAOURAOUA. 

-vu la mise en demeure  transmise  au club  AR  en date du  21.02.2024 

-vu l’expiration du délai accordée au club pour le paiement de leurs amendes  

(28.02.2024) 

 En application de l’article 133 du règlement des championnats de football 

amateur, la commission décide : 

 Défalcation d’un point du total de points  du club A RAOURAOUA. 

 

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  2121:: 

 Suite au non paiement des amendes de la saison 2023/2024  

Infligée au club IRB EL ESNAM 

-vu la mise en demeure  transmise  au club IRBE en date du  21.02.2024 

-vu l’expiration du délai accordée au club pour le paiement de leurs amendes  

(28.02.2024) 

 En application de l’article 133 du règlement des championnats de football 

amateur, la commission décide : 

 Défalcation d’un point du total de points du club IRB EL ESNAM. 
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CATEGORIES JEUNES: 
 

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  1199::  RReennccoonnttrree    AARR  ––  JJSSKK    dduu  2233..0022..22002244      ««  UU1199  »»  
RBS du   

- Après lecture de la feuille de match 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade de  EL HACHIMIA; 

 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, l’équipe « U19 » du club : JSK était 

présente sur le terrain. 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement de 

la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe «U19 » 

du CSA : A ROURAOUA;  

 Attendu qu’en application de l’Article 52 et 67 du Règlement des championnats de 

football des « catégories jeunes » édition 2015 et après attente du délai règlementaire 

d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal constatant l’absence de l’Equipe du CSA 

: A RAOURAOUA, annula la rencontre. 

 Attendu que l’Equipe U 19 du  CSA  AR  est à son 3ème Forfait : 

 -Rencontre AR /USCAL du 27.12.2023 Affaire n° 01 (BO n° 07 du 04.01.2024) 

Absence de l’Equipe AR. 

 - Rencontre  CAB / AR  du 31.12.2023 Affaire n° 09 (BO N° 07 du 04.01.2024) 

Absence de l’Equipe AR. 

 - Rencontre  AR / JSK  du  23.02.2024  Affaire n° 19 (BO N° 14 du 29.02.2024)  

Absence de l’Equipe AR. 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par  pénalité à l’équipe U19 du club A RAOURAOUA  au profit de celle 

du club JS KADIRIA  sur le score de 3 buts à 0. 

 Amende de 15 000 DA (cinq mille DA) au club AR.        

 DEFALCATION  D’un (01) point à l’Equipe « Seniors » du : AR. 

(Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 
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AAFFFFAAIIRREE  NN°°  2200::  RReennccoonnttrree    AARR  ––  JJSSKK    dduu  2233..0022..22002244      ««  UU1177  »»  
RBS du   

- Après lecture de la feuille de match 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade de  EL HACHIMIA; 

 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, l’équipe « U17 » du club : JSK était 

présente sur le terrain. 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement de 

la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe «U17 » 

du CSA : A ROURAOUA;  

 Attendu qu’en application de l’Article 52 et 67 du Règlement des championnats de 

football des « catégories jeunes » édition 2015 et après attente du délai règlementaire 

d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal constatant l’absence de l’Equipe du CSA 

: A RAOURAOUA, annula la rencontre. 

 Attendu que l’Equipe U 17 du  CSA  AR  est à son 3ème Forfait : 

 -Rencontre AR /USCAL du 27.12.2023 Affaire n° 02 (BO n° 07 du 04.01.2024) 

Absence de l’Equipe AR. 

 - Rencontre  CAB / AR  du 31.12.2023 Affaire n° 10 (BO N° 07 du 04.01.2024) 

Absence de l’Equipe AR. 

 - Rencontre  AR / JSK  du  23.02.2024  Affaire n° 20 (BO N° 14 du 29.02.2024)  

Absence de l’Equipe AR. 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par  pénalité à l’équipe U17 du club A RAOURAOUA  au profit de celle 

du club JS KADIRIA  sur le score de 3 buts à 0. 

 Amende de 15 000 DA (cinq mille DA) au club AR.        

 DEFALCATION  D’un (01) point à l’Equipe « Seniors » du : AR. 

(Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 
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AAFFFFAAIIRREE  NN°°  2211::  RReennccoonnttrree    AARR  ––  JJSSKK    dduu  2233..0022..22002244      ««  UU1155»»  
-  Après lecture de la feuille de match. 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade d’ EL HACHIMIA; 
 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, l’équipe « U15 » du club : JSK était 

présente sur le terrain. 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement de 

la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe «U15 » 

du CSA : A ROURAOUA;  

 Attendu qu’en application de l’Article 52 et 67 du Règlement des championnats de 

football des « catégories jeunes » édition 2015 et après attente du délai 

règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal constatant l’absence de 

l’Equipe du CSA : A RAOURAOUA, annula la rencontre. 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U15 du club AR au profit de celle du club  
JSK sur le score de 3 buts à 0. 

 Amende de 15 000 DA au club AR. 

              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

  

  

AAFFFFAAIIRREE    NN°°  2222::  RReennccoonnttrree  CCRR  --  CCAABB  dduu  2233..0022..22002244        ««  UU1199»»  
-  Après lecture de la feuille de match. 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade de BIR GHBALOU ; 

 Attendu que la partie n’a pas eu sa durée règlementaire, alors que le score était de 

(02) à (02);  

 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que l’arrêt de la rencontre 

est consécutive à LA sortie de l’ambulance. 

 Attendu qu’en application de l’article 14 et 68 du Règlement des championnats de 
football des « catégories jeunes » édition 2015, l’arbitre a annulé la rencontre 

suite à LA sortie de l’ambulance 
 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U19 du club CR au profit de celle du club 
CAB sur le score de 3 buts à 0. 

 Amende de 5 000 DA au club CR.  
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AAFFFFAAIIRREE  NN°°  2233::  RReennccoonnttrree    UURRBB  --  EEOOBB  dduu  2266..0011..2200223344      ««  UU1155  »»  
RBS du   

- Après lecture de la feuille de match 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade de  AIT LAZIZ; 
  

 Attendu qu’à l’heure  prévue de la rencontre, l’équipe « U15 » du club : EOB était 

présente sur le terrain avec un effectif à amoindrie « -11 joueurs ; 

 Attendu  qu’en application de l’Article 49 et 67 du Règlement des championnats de 

football des « catégories jeunes » édition 2015 et après attente du délai règlementaire 

d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal constatant  L’insuffisance  de nombre de 

joueurs de l’Equipe du CSA :  EOB , annula la rencontre. 
  

  

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par  pénalité à l’équipe U15 du club EOB au profit de celle du club  

URB  sur le score de 3 buts à 0. 

 Amende de 15 00 DA (MILLECINQ CENT DA) au club EOB.        

 DEFALCATION  D’un (01) point à l’équipe U15 DE CLUB EOB. 
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DESIGNATIONS : 
 

JOURNEE DU VENREDI 08/03/2024 
DIVISION HONNEUR 15eme  Journée  



LIEU RENCONTRES CAT HOR 

ADJIBA ESS-CAB S 14H30 

ATH MANSOUR UCAM-IRBE S 14H30 

M’CHEDALLAH OR-USCAL S 14H30 

BIR GHBALOU CR-JSAM S 14H30 

 

 

EXEMPT : AR / EOB / JSC  
 
 

  

CHAMPIONNAT DES JEUNES 

12eme  Journée GROUPE « A » 

VENDREDI 08-03-2024  


Lieu Rencontre U19 U17 U15 OBSERVATIONS 

KADIRIA JSK-URB ////// 09H00 11H00  

AIN BESSAM CAB-ASSIREM 09H00 11H00 14H30 
  

 

BIR GHBALOU CR-DJ54 09H00 11H00 14H30  

DIRAH USCAL-AR 09H0O 11H00 14H30  

 
EXEMPT : ME / EOB 
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CHAMPIONNAT DES JEUNES 

10eme  Journée GROUPE « B » 

VENDREDI 08 -03-2024  


Lieu Rencontre U19 U17 U15 OBSERVATIONS 

TAMELLAHT FCT-ESS 09H0O 11H00 14H30  

M’CHEDELLAH OR-JSAM 09H00 11H00 14H30  

ATH MANSOUR UCAM-ASCA 09H00 11H00 14H30  

EL ADJIBA USEA-USMB 09H00 11H00 14H30  

CHORFA JSC-IRBE 09H00 11H00 14H30  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 








 

 


